
 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL  

DU 2 OCTOBRE 2018 

 

COMPTE-RENDU DE SEANCE 

 

 

Ordre du jour : 

 

 Garantie d’emprunt Ciliopée Habitat -  travaux résidence Bellevue 2 

 Convention ENEDIS - alimentation résidence Bellevue 

 Cession ex-école maternelle de Libos 

 Demande de subvention région Nouvelle Aquitaine travaux réhabilitation halle marché 

 Rapport sur le prix de l’eau et la qualité des services 2017 – Syndicat des Eaux de la 

Lémance 

 Rapports annuels des services Fumel Vallée du  Lot 

 Convention chantiers jeunes Fumel Vallée du Lot 

 convention entretien et gardiennage gymnase – boxing-club Fumel-Libos 

 Demandes de subventions complémentaires associations 

 Modification régime indemnitaire  

 Modification du tableau des emplois 

 Décision modificative n°2 

 compte-rendu des décisions prises en vertu de l'article L2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 questions diverses 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

1 - Ouverture de la séance 

 

Monsieur Jean-Jacques BROUILLET, Maire, déclare la séance ouverte à dix-neuf heures quinze 

minutes. 
 

 

 
 

2 – Appel nominal des conseillers municipaux 

 

Présents :  

BOUYE Christophe HEITZ Sullivan  ROSEMBAUM Marie-Claire 

BROUILLET Jean-Jacques HOUDEK Annie VAYSSIERE Didier 

CARMEILLE Bernard LAFOZ Michèle VEYRY Jacqueline 

CARON Jean- Charles LARIVIERE Yvette SIMON Pierre 

Absents : ALONSO Emidio - BONNIFON Fabienne (donne pouvoir à BROUILLET Jean-Jacques)  - 

DESMARIES Danielle (donne pouvoir à ROSEMBAUM Marie-Claire)   - GILABERT Frédérique  - 

MARMIE Annabelle (donne pouvoir à BOUYE Christophe))  - MARQUEZ Marie (donne pouvoir à 

LAFOZ Michèle) -   VERGNES Denis (donne pouvoir à VAYSSIERE Didier) 

 
 

3- Désignation du secrétaire de séance 

 

Sur proposition du Maire, Madame Michèle LAFOZ est désignée secrétaire de séance.  

 

 
 
 

4- Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 26 juin 2018 

 

 Le compte-rendu du 26 juin 2018 est approuvé à l’unanimité.   
 

 
 
 

5 – Délibération 2018-024 : Garantie d’emprunt Ciliopée Habitat -  travaux résidence 

Bellevue 2 
 

Monsieur le Maire expose que le bailleur social Ciliopée Habitat, a réalisé des travaux de 

réhabilitation des 16 logements de la résidence Bellevue 2 à Monsempron-Libos. Ces travaux sont 

partiellement financés par un emprunt dont il est demandé à la commune de se porter garant.  

 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

 

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

Vu l’article 2298 du Code civil ; 

 

Vu le contrat de prêt n°84659 en annexe signé entre : CILIOPEE HABITAT SOCIETE ANONYME 

D’HABITATIONS A LOYER MODERE ci-après l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et 

Consignations ;  

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 



 

 

 

Article 1 :  

 

L’assemblée délibérante de la commune de Monsempron-Libos accorde sa garantie à hauteur de 

100 % pour le remboursement d’un prêt d’un montant total de 271 077.00 € souscrit par 

l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières 

et aux charges et conditions du Contrat de prêt n° 84569 constitué de 1 ligne du prêt.  

 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.  

 

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :  

 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 

remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 

l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.  

 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité 

s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant 

au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.  

 

Article 3 :  

 

Le Conseil s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 

suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 

 

Constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 
 

 

6 – Délibération 2018-025 – convention ENEDIS – alimentation résidence Bellevue II 
 

Monsieur le Maire expose que la démolition de la résidence Bellevue a pour conséquence la 

nécessité de modifier le réseau de distribution électrique public alimentant les logements de la 

résidence Bellevue 2. 

 

Il indique qu’ ENEDIS sollicite l’établissement d’une convention de servitudes pour le passage d’un 

câble enterré dans la parcelle AI 388, propriété communale.  

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer ladite convention 

.   

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

Approuve la conclusion d’une convention de servitudes pour le passage d’un câble électrique 

enterré dans la parcelle AI 388, propriété communale 

 

Autorise le Maire à signer ladite convention avec ENEDIS, annexée à la présente délibération 

 

Constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 



 

 

 

 

7 – Délibération 2018-026 –  Cession ex-école maternelle de Libos 

 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération 2018-003 du 20 mars 2018, le Conseil Municipal le 

chargeait de procéder à la mise en vente de gré à gré de la partie de la maternelle de Libos restée 

propriété communale (parcelle AL 500 d’une superficie de 948 m² et AL 606 d’une superficie de 

391 m². Le prix de vente était fixé à 80 000 €. 

 

Il donne lecture de deux courriers reçus en Mairie :  

 

Par courrier du 28 août 2018, Monsieur et Madame HORNE, actuellement résidents de la commune 

de Belvès ont manifesté leur intérêt en déposant une offre d’acquisition pour une partie de cet 

ensemble immobilier aux conditions suivantes :  

- acquisition de la parcelle AL 500 après division parcellaire selon plan annexé 

- offre de 50 000 € + frais de notaire + participation frais géomètre 

- changement de destination pour en faire leur propre logement  

- les travaux de rénovation effectués dès la vente d’un bien immobilier à Belvès. 

 

Par courrier du 2 octobre 2018, Monsieur Philippe BLANC a fait part de son intention d’acquérir la 

parcelle AL 606 et la partie restante de la parcelle AL 500 (selon plan annexé) aux conditions 

suivantes :  

- offre de 28 000 € + frais de notaire + participation frais géomètre 

- changement de destination pour création logements locatifs T2 de 65 m² et T3 de 85 m².  

- le permis de construire sera déposé dès signature du sous-seing.  

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 
 

Vu l’article L.2241-1 in fine du Code général des collectivités territoriales modifié par l’ordonnance 

n°2006-460 du 21 avril 2006 art. 3 VII, 

 

Vu la loi du 8 février 1995 modifiée par l’ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 art. 3 XVI, 

 

Vu l’article L.3221-1 du Code général de la propriété des personnes publiques, 

 

Vu les dispositions du titre VI du Code civil relatif à la vente, 

 

Considérant le bien immobilier sis place du Marché à Monsempron-Libos (parcelle AI 500 et AI 

606), propriété de la commune de Monsempron-Libos, 

 

Considérant que les communes de plus de 2 000 habitants sont tenues de solliciter l’avis de 

l’autorité compétente de l’État avant toute cession, 

 

Considérant qu’une demande d’évaluation a été transmise aux services fiscaux en août 2017. 

Aucune réponse n’ayant été réceptionnée dans le délai d’un mois, la vente peut s’effectuer sans 

cette formalité. 

 

Considérant que l'école maternelle de Libos a été désaffectée par délibération 2015-020 et 

déclassée par délibération 2015-021 du 30 juin 2015, 

 

Considérant que les dépenses indispensables pour remettre cet immeuble en bon état seraient très 

élevées, et hors de proportion avec les ressources dont la commune pourrait disposer à cet égard ; 



 

 

que ledit immeuble n’est pas susceptible d’être affecté utilement à un service public communal ; 

que, dans ces conditions il y a lieu de procéder à son aliénation ; que d’ailleurs la commune a un 

besoin urgent de ressources pour faire face à des dépenses d'investissement nécessaires, 

 

Autorise Monsieur le Maire à faire toutes les diligences nécessaires pour aboutir à l’aliénation de la 

parcelle AI 606 et AI 500 découpée selon le plan annexé à la présente délibération, de gré à gré, 

 

Précise que les frais notariés inhérents à la vente seront à la charge des acheteurs, lesquels 

s'engagent également à prendre à leur charge les frais de réalisation du document d’arpentage 

nécessaire au découpage de la parcelle AI 500 

 

Autorise le Maire à poursuivre la réalisation de cette aliénation :  

 

- pour un montant de 50 000 €, par acte passé de gré à gré avec Monsieur et Madame Bill HORNE 

pour la partie de la parcelle AI 500 comprenant le bâti selon le plan annexé. 

 

- pour un montant de 28 000 €, par acte passé de gré à gré avec Monsieur Philippe BLANC pour la 

partie restante de la parcelle AI 500 selon le plan annexé et la parcelle AI 606 

 

Constate que la délibération est approuvée à l'unanimité 

 
 

 

 

8 –Demande de subvention région Nouvelle Aquitaine travaux réhabilitation halle marché 
 

Le taux d’aide n’ayant pas été communiqué par le Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine, ce point 

de l’ordre du jour sera examiné lors de la prochaine réunion du Conseil Municipal.  
 

 

 

 

9 – Délibération 2018-027 – Rapport sur le prix de l’eau et la qualité des services 2017 – 

Syndicat des Eaux de la Lémance 
 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que dans le cadre des dispositions prévues par la loi n°95-

101 du 2 février 1995 et par le décret n°95-635 du 6 mai 1995, les Maires doivent présenter au 

Conseil Municipal un rapport annuel sur le prix de l’eau et la qualité des services. 

 

Monsieur le Maire indique à l’Assemblée que bien que la commune ait transféré sa compétence en 

matière d’eau potable à un établissement public de coopération intercommunale, cette présentation 

doit être faite dans les douze mois qui suivent la clôture de l’exercice. Il fait lecture du rapport 

établi pour l'année 2017 et de ses annexes que lui a adressé Monsieur le Président du Syndicat des 

Eaux de la Lémance après l’avoir fait adopter par le Comité Syndical.  
 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 
 

Atteste de la présentation du rapport annuel 2017 sur le prix et la qualité du service public de l’eau 

potable ; 

 

dit que le rapport mis à sa connaissance n’appelle ni observation ni réserve de sa part ; 

 

 

 



 

 

 

 

10 – Délibération 2018-028 – Rapports annuels des services Fumel Vallée du Lot 

 

Monsieur le Maire rappelle que chaque année, les présidents des établissements publics de 

coopération intercommunale adressent à leurs communes membres un rapport présentant leurs 

activités. 

 

Le Président de Fumel Vallée du Lot a transmis les différents rapports d’activité de Fumel 

Communauté portant sur l'année 2017 : 

 

• Rapport annuel des services 

• Rapport annuel service public de l'assainissement 

• Rapport annuel prix et qualité du service environnement. 

 

Monsieur le Maire expose que ces documents sont mis à la disposition du public en Mairie. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

Atteste de la présentation des rapports annuels 2016 de Fumel Communauté 

 

Dit que ces rapports mis à sa connaissance n’appellent ni observations ni réserves de sa part ; 

 

 

 

 

11 – Délibération 2018-029 – Convention chantiers jeunes Fumel Vallée du Lot 

 

Monsieur le Maire expose que Fumel Vallée du Lot organise chaque année depuis 2009 des 

chantiers destinés aux jeunes de 14 à 17 ans.  

 

Un de ces chantiers jeunes sera proposé du 22 au 26 octobre à Monsempron-Libos.  

 

Les ateliers se déroulent le matin, les après-midis étant consacrés à des animations sportives ou 

culturelles. 

 

Une convention de coopération entre Fumel Vallée du Lot et la commune vient fixer le cadre de ces 

chantiers éducatifs. Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à procéder à la 

signature de ce document, annexé à la présente note. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

Approuve la conclusion de la convention chantier jeunes présentée par Monsieur le Maire  

 

Autorise le Maire à procéder à la signature de ladite convention annexée à la présente délibération 

 

Constate que la délibération est approuvée à l’unanimité 

 

 

 

 



 

 

12 – Délibération 2018-030 – convention entretien et gardiennage gymnase – boxing-club 

Fumel-Libos 

 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération 2017-032 du 26 septembre 2017, le Conseil 

Municipal approuvait la conclusion d’une convention de prestations de services entre le Boxing-

club Fumel Libos et la commune pour l’entretien du gymnase André Macard et de ses abords à 

compter du 1er octobre 2017 pour les prestations suivantes facturées 800 €/mois :  

 

• Nettoyage quotidien des vestiaires (du lundi au vendredi en période scolaire) 

• Nettoyage hebdomadaire du plateau du gymnase et de ses abords  

• Nettoyage du plateau avec auto-laveuse chaque période de vacances scolaires 

• Suivi du bâtiment (fonctionnement des BAES, ampoules, eau chaude, …) 

• Gardiennage du gymnase (fermeture du bâtiment et de l’accès au stade) 

 

Cette convention arrivant à échéance et ce partenariat ayant donné entière satisfaction, il est proposé 

au Conseil Municipal de le renouveler aux mêmes conditions. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

Approuve la reconduction de la convention présentée par Monsieur le Maire  

 

Autorise le Maire à procéder à la signature de ladite convention annexée à la présente délibération 

 

  

 

13 – Délibération 2018-031 – Demandes de subventions associations 

 

Monsieur le Maire expose que les subventions aux associations sont votées chaque année lors de la 

réunion du conseil municipal consacrée au budget primitif. Or, l’association des parents d’élèves 

PEEP du Collège Kléber Thoueilles a transmis le 16 juillet dernier une demande de subvention au 

titre de l’année 2018.  

 

Il est proposé au Conseil Municipal de prendre en considération cette demande tardive et d’accorder 

à l’association une subvention égale à celle versée en 2017 soit 130 €.  

 

Dans le cadre de la défense de la ligne Agen-Périgueux, un petit film a été réalisé pour promouvoir 

et démontrer l’utilité de cette axe ferroviaire.  

 

Ce court-métrage a été cofinancé par les différents membres du collectif qui s’est créé pour 

défendre la ligne. Une partie du coût de ce film (1 000 €) a été prise en charge par le Collectif de 

Coordination pour la défense de la ligne SNCF Agen-Périgueux-Paris (CODELIAPP).  

 

Il est proposé au Conseil Municipal de verser à cette association une subvention exceptionnelle de 1 

000 € pour faire face à cette dépense. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal 

 

Décide d’attribuer :  

 

- une subvention de fonctionnement  de 130 € à l’association des parents d’élèves PEEP 

(article 6574) 



 

 

- une subvention exceptionnelle de 1 000 € à l’association CODELIAPP (article 6748) 

 

constate que la délibération est approuvée à l'unanimité 

 

 

 

 

 

14 – Délibération 2018-032– Modifications de la délibération sur le Régime indemnitaire 

tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment l’article 

20, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, notamment les articles 87, 88 et 136, 

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 

dispositions relatives à la fonction publique, 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application de l’article 88 de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2014-513 modifié portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’État, 

Vu les arrêtés ministériels des corps de référence de la Fonction publique territoriale des 17 décembre 2015, 

18 décembre 2015 et 16 juin 2017, 

Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris pour l’application de l’article 5 du décret n° 2014-513 portant création d’un 

régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 

professionnel dans la fonction publique de l’Etat (primes et indemnités cumulables avec le RIFSEEP). 

Vu la circulaire du 3 avril 2017 relative à la mise en place du RIFSEEP dans la fonction publique territoriale, 

Vu la délibération du 19 décembre 2017, instaurant la mise en place du RISEEP à compter du 1er janvier 

2018. 

Considérant qu’il manque un cadre d’emploi dans la délibération antérieure, celui d’adjoint d’animation en 

catégorie C, 

Considérant que l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes prévue par l’arrêté ministériel 

du 3 septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article 5 du décret n°2014-513 du 20 

mai 2014 ; 

Considérant que l’indemnité susvisée fait l’objet d’une part IFSE dans le groupe de fonction « Technicité, 

expertise ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions » ; 

Considérant ainsi la nécessité de procéder à une régularisation de la délibération antérieure portant mise en 

place du RIFSEEP en intégrant le cadre d’emploi des adjoints d’animation et en supprimant le cumul du 

RIFSEEP avec l’indemnité de régie ;  

Vu les avis du comité technique en date du 18 et 28 septembre 2018,  

Le Maire informe l’Assemblée, 

La délibération de mise en place du nouveau Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 

Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) du 19 décembre 2017 a été modifiée : 

Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’État est transposable à la 

fonction publique territoriale. Il se compose : 

 

d’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE); 



 

 

d’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir 

(CIA), facultatif. 

La collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire des agents et instaurer le 

RIFSEEP, afin de remplir les objectifs suivants : 

Prendre en compte la place dans l’organigramme et reconnaître les spécificités de certains postes ; 

Harmoniser l’ensemble des rémunérations liées au régime indemnitaire de la collectivité 

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes ou indemnités versées antérieurement, hormis celles pour 

lesquelles un maintien est explicitement prévu. 

I Bénéficiaires 

Au vu des dispositions réglementaires en vigueur, une telle indemnité a été instaurée pour les corps ou 

services de l’État servant de référence à l’établissement du régime indemnitaire pour les cadres d’emplois 

de : 

Catégorie A : 

Cadre d’emplois 1 : attachés territoriaux ; 

 

Catégorie B : 

Cadre d’emplois 1 : rédacteurs territoriaux 

 

Catégorie C : 

Cadre d’emplois1 :  adjoints administratifs territoriaux 

Cadre d’emplois 2 : agent de maîtrise 

Cadre d’emplois 3 : adjoints techniques territoriaux 

Cadre d’emplois 4 : agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 

Cadre d’emplois 5° : adjoints d’animation territoriaux 

 

2 -L’IFSE (l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise) 

 

L’IFSE est une indemnité liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 

A - Détermination des groupes de fonctions et des montants plafonds : 

Les emplois sont classés au sein de différents groupes de fonctions au regard des critères professionnels 

suivants : 

Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception : 

 Niveau hiérarchique 

 Conduite de projet 

 Programmation 

 Prospective budgétaire 

 Contrôle Budgétaire 

 Conseil au élus 

1. Technicité, expertise ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions : 

 Assistant de prévention 

 Conception d'activités/enfants 

 Habilitation/certification 

 Technicité niveau de difficulté 

 Responsabilité particulière (régie, délégation,…) 

  
1. Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel : 

 Accueil du public 

 Temps de travail contraint/pose de congés 

 Contraintes météo 



 

 

 Travail auprès des enfants 
 

Le Maire propose de fixer les groupes et les montants maximums mensuels suivants : 

Groupes Fonctions/Postes de la collectivité Montants mensuels maximums de l’IFSE 

Catégorie A / Attachés 

G1 Direction générale 1200 € 

Catégorie B / Rédacteurs 

G1 Direction Générale 1000 € 

G2 Responsable de service 700 € 

Catégorie C / Adjoints Administratifs / ATSEM / Adjoints Techniques/Adjoints d’Animation 

G1 Responsable de service/ encadrement 600 € 

G2 Agent sans encadrement 450 € 

 

A) Modalités individuelles :  

Groupes de fonctions : 

L’IFSE peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise ou les sujétions auxquelles les 

agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions. Le montant individuel dépend du rattachement de 

l’emploi occupé par un agent à l’un des groupes fonctionnels définis ci-dessus. 

Expérience professionnelle : 

L’IFSE sera modulée en fonction de l’expérience professionnelle à hauteur de 10%. Il est proposé de retenir 

le critère de modulation suivant : 

Elargissement des compétences et approfondissement des savoirs 

B) Réexamen :  

Ce montant fait l’objet d’un réexamen : 

- en cas de changement de fonctions ou d’emploi au sein d’un même groupe de fonctions ; 

- en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un avancement 

de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ; 

- au moins tous les quatre ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent. 

C) Les modalités de versement :  

Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction du temps de travail, y compris pour le temps partiel 

thérapeutique. 

La périodicité :  

L’IFSE est versée mensuellement. 

Les absences : 

Cette prime est modulée en fonction de l’absentéisme de l’agent : 

Le versement de la prime est maintenu pendant les périodes de : 

 Congés annuels et autorisations exceptionnelles d’absence 



 

 

 Congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d’adoption 

 Congés pour accident du travail ou maladies professionnelles reconnues 

Le versement de la prime est écrêté de 1/30ème par jour d’absence pendant les périodes de  : 

 Congés de maladie ordinaire, de longue maladie et de longue durée  

Exclusivité : 

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions, à l’exception des primes et 

indemnités légalement cumulables. 

Attribution : 

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté. 

I. Le complément indemnitaire (CIA)  

Un complément indemnitaire pourra être versé en fonction de la valeur professionnelle et de 

l’investissement de l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel. Le complément indemnitaire sera 

déterminé en tenant compte des critères suivants : 

o Atteinte des objectifs. 

o Résultats professionnels 

o Qualités professionnelles 

o Qualités d’encadrement 

Vu la détermination des groupes relatifs au versement de l’IFSE les plafonds annuels du complément 

indemnitaire sont fixés comme suit : 

Groupes Fonctions/Postes de la collectivité Montants annuels maximums du CIA 

Catégorie A / Attachés 

G1 Direction générale 600 € 

Catégorie B / Rédacteurs 

G1 Direction Générale 500 € 

G2 Responsable de service 400 € 

Catégorie C / Adjoints Administratifs /  ATSEM / Adjoints Techniques/Adjoints d’Animation 

G1 Responsable de service/ encadrement 400 € 

G2 Agent sans encadrement 300 € 

 

Périodicité du versement du CIA : 

Le CIA est versé annuellement en janvier par rapport à l’année (N-1) 

Modalités de versement : 

Le montant du complément indemnitaire est proratisé en fonction du temps de travail, à l’exclusion du 

temps partiel thérapeutique. 

Les absences : 

Cette prime est modulée en fonction de l’absentéisme de l’agent : 

Le versement de la prime est maintenu pendant les périodes de : 



 

 

 Congés annuels et autorisations exceptionnelles d’absence 

 Congés de maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d’adoption 

 Congés pour accident du travail ou maladies professionnelles reconnues 

 Congés de maladie ordinaire, 

Le versement de la prime est écrêté de 1/30ème par jour d’absence pendant les périodes de  : 

 Congés de longue maladie et de longue durée  

Exclusivité : 

Le complément indemnitaire est exclusif de toutes autres indemnités liées à la manière de servir. 

Attribution : 

Le CIA sera attribué individuellement aux agents par un coefficient appliqué au montant de base et pouvant 

varier de 0 à 100%. Ce pourcentage est apprécié notamment à partir des résultats de l’évaluation 

professionnelle selon les critères fixés ci-dessus. 

Le montant individuel est fixé par arrêté de l’autorité territoriale. 

 

II. La transition entre l’ancien et le nouveau régime indemnitaire : 

Le cumul avec d’autres régimes indemnitaires : 

Selon l’article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 : « l'indemnité de fonctions, de sujétions et 

d'expertise et le complément indemnitaire annuel sont exclusifs de toutes autres primes et indemnités liées 

aux fonctions et à la manière de servir, à l'exception de celles énumérées par arrêté du ministre chargé 

de la fonction publique et du ministre chargé du budget » 

Ainsi, il convient donc d’abroger la délibérations n°2016-055 en date du 20 décembre 2016 instaurant les 

primes, 

En revanche, le RIFSEEP est cumulable avec : 

L'indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (frais de déplacement, etc.) ;  

Les dispositifs d'intéressement collectif ;  

Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d'achat (GIPA, etc.) ;  

Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, astreintes, etc.). 

La garantie accordée aux agents :  

En application de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 et conformément à l’article 6 du décret n° 2014-

513 du 20 mai 2014 « lors de la première application des dispositions du présent décret, le montant 

indemnitaire mensuel perçu par l'agent au titre du ou des régimes indemnitaires liés aux fonctions 

exercées ou au grade détenu et, le cas échéant, aux résultats, à l'exception de tout versement à caractère 

exceptionnel, est conservé au titre de l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise jusqu'à la date 

du prochain changement de fonctions de l'agent ».  

Les agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-dessus conserveront le montant indemnitaire qu’ils 

percevaient mensuellement avant la mise en place du RIFSEEP au titre de l’IFSE. 

Ce maintien indemnitaire individuel perdure jusqu’à ce que l’agent change de fonctions. Cette garantie ne 

fait pas obstacle à une revalorisation du montant de l’IFSE perçu par l’intéressé. 

Calendrier d’application :  

A ce jour, tous les arrêtés ministériels des corps de référence des cadres d’emplois territoriaux de la 

collectivité sont parus. Ainsi, la présente délibération modifiée sera appliquée dès le 1er octobre 2018. 



 

 

Après avoir délibéré, le Conseil décide :  

d’appliquer l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus à compter du 1er octobre 2018, 

d’appliquer le CIA dans les conditions indiquées ci-dessus à compter du 1er octobre 2018, 

que la délibération du 19 décembre 2017 est modifiée, 

que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de 

référence et inscrits chaque année au budget  

 

 

 

15 - Délibération 2018-033– Modification du tableau des emplois 

 

Monsieur le Maire expose qu’un agent du service administratif municipal a été retenu pour figurer 

sur la liste d’aptitude des agents de maîtrise territoriaux au titre de la promotion interne.  

 

Afin que l’agent puisse bénéficier de sa promotion, il propose au Conseil Municipal de créer un 

nouveau poste d’agent de maîtrise à temps complet à compter du 1er janvier 2019. 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, 

 

Décide de créer un emploi d’agent de maîtrise à temps complet à compter du 1er janvier 2019 

 

Constate que la délibération est adoptée à l’unanimité 

 

 

 

 

16 - Délibération 2018-034– décision modificative n°2 

 

 

Le Conseil Municipal adopte les mouvements de crédits suivants :  

 

 
 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

17 – compte-rendu des décisions prises en vertu de l'article L2122-22 du CGCT. 
 

Monsieur le Maire rend compte des décisions prises par délégation du Conseil Municipal au Maire 

depuis la dernière réunion du conseil municipal.  

 

Décision 2018-058 du 27 juillet 2018 :  

 

Attribution de la mission de maîtrise d’œuvre aménagement de l'îlot de la quincaillerie et de la rue 

de la Fraternité au groupement BLV2 Atlantique -  1325 avenue des Pyrénées 47520 LE PASSAGE 

D’AGEN – CITEA 7 boulevard Danton 47300 VILLENEUVE/LOT au taux de rémunération de 

9.35 % sur un coût prévisionnel de travaux de 580 000 € soit un forfait de 54 230 € HT – 65 076 € 

TTC 

 

Décision 2018-067 du 25 septembre 2018 :  

 

Acceptation de l'indemnisation établie par le Cabinet AXA, portant sur les dommages consécutifs 

au sinistre survenu  4 avril 2018 sur le trottoir de l’école des Coccinelles pour un montant de 2 

355.48 € T.T.C 

 

 

Monsieur le Maire clôt la séance à 20h45 

 



 

 

 

 

ANNEXES 

 
 

 Contrat de prêt Ciliopée Habitat 

 

 

 Convention Enedis – alimentation électrique résidence Bellevue 

 

 

 Plan cession ex-école maternelle de Libos 

 

 

 Convention chantier jeunes 

 

 

 Convention entretien et gardiennage gymnase 

 
 

 

 

 




































































